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Cas pratique     : publication d'un acte de transfert   de   biens  
au     profit     d'une     commune nouvelle  

(Exemple fictif)

Dépôt le  26  mai  2016,  d'un arrêté  préfectoral  de  fusion des  communes de  VIMY (62861)  et  d'YTRES
(62909) en la commune de VIMYTRES (62861), pris le 15 avril 2016, avec effet civil au 1er juin 2016 et effet
fiscal au 1er janvier 2017, et pour lequel le procès-verbal du cadastre, tirant les conséquences de la fusion,
ne sera publié qu'en octobre 2016.

Le dépôt de l'arrêté préfectoral,  inséré au sein du formulaire n°3265-SD, comporte soit  la totalité,  soit une
partie, des biens connus au fichier appartenant aux entités fusionnées.  Dans ce dernier cas, l'ancienne
entité reste propriétaire au fichier immobilier des biens non mentionnés dans l'inventaire. En outre, le dépôt
doit contenir  l'identité  des  parties,  la  désignation  individuelle  des  immeubles  concernés,  les  mentions
relatives à l'effet relatif ainsi que les certificats d'identité et de conformité.

Le transfert étant exonéré de droits et de CSI, il convient d'utiliser l'article 3002 dans Fidji. 

Enregistrer et sélectionner le code nature « PUDI »  et préciser le libellé de la formalité.
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Liquider taxes et CSI à 0.

Saisir la réserve des immeubles transférés à la commune nouvelle : ce sont les anciennes désignations 
cadastrales car le procès-verbal du cadastre n'est pas publié.
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Saisir les personnes morales concernées par le transfert, à savoir VIMY et YTRES.
Identifier la commune nouvelle  en tant que personne morale,  à savoir dans l'exemple la « commune de
VIMYTRES ».
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Afficher les immeubles de la réserve. L'identification des biens transférés doit être conforme à celle connue 
actuellement au fichier et donc dans Majic.

Annoter le descriptif pour chaque commune disposante.
Afficher la commune disposante et la commune bénéficiaire.
Afficher les immeubles transférés par la commune disposante.
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Annoter le complément du descriptif en précisant que le transfert de biens est intervenu avant la publication 
du procès-verbal du cadastre.
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